
 

 
 

 

 

(La version française suit le texte anglais) 

 

Question and Answers 003 
 
Request for Proposal: Solicitation #1000019729 – Investigation Services  
 
Q1:  Does the Bidder (the corporation bidding) need to have or hold a valid SECRET 
Clearance to bid on this request? Or can the bidder’s resource hold a valid SECRET 
clearance and be proposed by the Bidder (the corporation)?   
 
A1: The Bidder (corporation) does not require to have a security clearance but the 
bidder’s proposed resource must have a valid SECRET clearance. 
 
 
Q2: And does the Bidder need to have a DOS to bid on this request?  

 
A2: The Bidder does not require a DOS to bid, the bidder’s proposed resource must 
have a DOS. 
 
 
Q3:  MT3 – would the Crown consider accepting Fraud investigations related to 
criminal investigations as well?  We’re finding that consultants who have done these 
type of investigations, have also completed judicial authorizations and all the other 
related points from MT4. The experience in these type of investigations is very 
transferable to any other type of investigation.  
 
A3:  The Bidder must demonstrate, using client references, that he/she or, in the event 
that the Bidder is not an individual, that the proposed resource, has a minimum of sixty 
(60) months experience as of the RFP closing date in conducting complex fraud, 
commercial or economic criminal investigation 

 
 

 
 
Questions et réponses, série 3 
 
Demande de Proposition : No de l’invitation 1000019729 – Services d’enquêtes 

 
Q1 : Est-ce que le soumissionnaire (la société qui présente l’offre) doit détenir une 
cote de sécurité valide de niveau « SECRET » pour présenter une offre en réponse à 
cette DP? Ou est-ce qu’il suffit que la ressource proposée par le soumissionnaire (la 
société) détienne une cote de sécurité valide de niveau « SECRET »?  
 
R1 : Il n’est pas nécessaire que le soumissionnaire (la société) détienne une cote de 
sécurité, mais la ressource proposée doit détenir une cote de sécurité valide de niveau 
« SECRET ». 
 
 



 
 

 
 

Q2 : Est-ce que le soumissionnaire doit détenir une VOD pour présenter une offre en 
réponse à cette DP?  
 
R2 : Il n’est pas nécessaire que le soumissionnaire détienne une VOD pour présenter 
une offre, mais la ressource proposée doit détenir une VOD. 
 
 
Q3 : Est-ce que la Couronne accepterait aussi des enquêtes en matière de fraude 
liées à des enquêtes criminelles? Nous constatons que les consultants qui ont mené 
ce type d’enquêtes ont aussi rédigé des demandes d’autorisation judiciaires et 
répondent à tous les autres critères énoncés au TO4. L’expérience acquise au cours 
de ce type d’enquêtes peut très bien se transférer aux autres types d’enquêtes.  
 
R3 : Le soumissionnaire doit démontrer, à l’aide de références de clients, qu’il ou, s’il 
n’est pas un particulier, que la ressource proposée possède à la date de clôture de la 
DDP au moins soixante (60) mois d’expérience dans la conduite d’enquêtes 
complexes sur des crimes d’ordre commercial ou économique ou en matière de 
fraude. 

 


